
Coût  255,50 € 

Durée de  

formation 

7 h 

1 jour 

Nombre  

minimum  

de stagiaires 
8 

Nombre  

maximum  

de stagiaires 

12 

LES TAUX DE TVA DANS LE BATIMENT : 
MODE D’EMPLOI

L i e u  

C A P E B  4 3  

3 3 , b d  d u  P t  B e r t r a n d  

4 3 0 0 0  L E  P U Y  E N  V E L A Y  

D a t e  d e  F o r m a t i o n  

 
  2 9  S e p t e m b r e  2 0 1 7  

P UB LI C V I SE   
 Artisan, chef d’entreprise, 

conjointe d’artisan, salarié, 

chargé d’affaires, assistante 

administrative 

 

P R E - R E Q UIS    
 Apporter une calculatrice 

 Français : lu et écrit 

 

A N IM A TION  

Formateur : M. MEDIGUE 

 Formateur en bâtiment depuis 

10 ans 

 Professionnel du BTP pendant 4 

ans 

 DEA Conception en bâtiment  
 

M OY E N S   

P É D A G O G I Q U E S   
 Format ion théor ique e t 

participative 

 Mesures des acquisitions par 

échanges réguliers 

 Support de stage remis à 

chaque stagiaire 

 Evaluation par mises en 

situation sur études de cas 

concrets 

 Salle de formation équipée 

(vidéo projecteur, paper board) 

 

S UIV I  
 Feuille d’émargement collective 

 Attestat ion de présence 

individuelle 

 Fiche d’évaluation de la 

formation renseignée par le 

stagiaire à l’issue de la 

formation 

 

N AT UR E  DE  L A 
F OR M A TION  
 Action d’adaptation au poste de 

travail et de développement des 

compétences des salariés et   

d’acquisition, d’entretien ou de 

p e r f e c t i o n n e m e n t  d e s 

connaissances  
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Objectifs de formation 
Comprendre les modalités d’application des taux de TVA (normal et réduit). 

Identifier les travaux concernés par le taux réduit pour la rénovation énergétique .    
 

Programme 
Rappels concernant la réglementation 

 Les taux en vigueur en France, leurs champs d’application, principe de    
liquidation 

 

 Les taux réduits pour les locaux affectés à l’habitation :  

- quels sont les locaux concernés 

- quizz des locaux atypiques ou des dépendances, des    établissements 

   d’hébergement, des immeubles collectifs 

- définition de la  « production d’un immeuble neuf » 

 

 Quelles sont les opérations de travaux concernées :  

- équipements de chauffage et climatisation, cuisines et salles de bain, 

   menuiseries et fermetures du bâtiment 

- équipements de sécurité, équipements électriques et éclairage 

- aménagements de combles ou grenier, les travaux extérieurs et   

   espaces verts 

- travaux sur réseaux, dépannages, travaux d’urgences 

- travaux de rénovation énergétique : définition et caractéristiques   

   techniques, les travaux induits 
 

Exemple d’application et obligations des parties 

 Les attestations de TVA à taux réduit, le principe d’autoliquidation pour les 
travaux sous-traités 

 

 Etude de cas concrets sur un chantier de rénovation énergétique 


